
Jean DURIEUX est nommé secrétaire 
de séance. 

Le compte rendu de la séance du 12 
juin 2006 est approuvé à l’unanimité. 

 

 �������� �������� ��������  DÉCISIONS  DÉCISIONS  DÉCISIONS  DÉCISIONS  ��������  ��������  ��������    

 
1 – Décisions modificatives 
Le conseil municipal approuve les ré-
gularisations à apporter sur les budgets 
de la commune et du service de l’eau, 
proposées par Danielle BOCHET,    
adjointe aux finances. 
Budget communal  

Ouverture de crédits : 
Section d’investissement 
Dépenses : 16 216,00 € 
Recettes :   16 216,00 € 

Vote : unanimité 
 
Service de l’eau  

Transferts de crédits : 
Section d’exploitation 
Dépenses : 1 900,00 € 
Recettes :   1 900,00 € 
Section d’investissement 
Dépenses : 14 000,00 € 
Recettes :   14 000,00 € 

Vote : unanimité 
 
 
2 – Election du représentant au 
conseil d’administration de la SEML 
la Soréa 
Yves Durbet propose de nommer    
André BOCHET représentant de la 
commune au conseil d’administration 
de la Société d’Economie Mixte      
Locale la Soréa. 
Vote : unanimité 
 

3 – Echanges de terrains 
Yves DURBET présente plusieurs 
propositions d’échanges de terrains 
qui permettraient : 
- de finaliser une voie d’accès prévue 
par le remembrement aménagement et 
souhaitée par la commission commu-
nale d’aménagement foncier, 
- de déplacer un chemin communal si-
tué sur les Guez par application de la 
décision prise en conseil municipal du 
23/09/2003. 
Ces parcelles n’étant pas incluses dans 
le périmètre initial. 
- Echange commune/SALOMON    
Joseph. 
 Vote : unanimité 
- Echange commune/MONTAZ     
Bernard. 
 Vote : unanimité 
- Echange commune/BRUN Frédéric 
Vote : 11 « pour » - 3 « abstentions » 
 
4 – Vente de terrains communaux 
Deux particuliers ont sollicité la     
municipalité pour l’achat de parcelles 
devenues communales suite au         
remembrement aménagement. 
Le conseil municipal décide de ne pas 
y donner suite immédiatement et de 
reporter sa décision. 
Vote : unanimité 
 
5 – Statuts communauté de commu-
nes cœur de Maurienne 
Afin de respecter la loi du 13 juillet 
2005 les communes membres d’une 
communauté de communes doivent 
définir les actions ou missions       
d’intérêt communautaire et les intégrer 
dans les statuts de leur communauté 
de communes avant le 18 août 2006. 
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Ordre du jour 

 

Désignation du secrétaire de 
séance 

Approbation du compte ren-
du du conseil municipal du 
12 juin 2006 

1 - Décisions modificatives 

2 - Election du représentant 
au conseil d’administra-
tion de la SEML la So-
réa 

3 - Echanges de terrains 
communaux 

4 - Vente de terrains com-
munaux 

5 - Statuts communauté de 
communes cœur de 
Maurienne 

6 - Marché de travaux pour  
l’aménagement du quar-
tier de la Rua  

Questions et informations 
diverses 

Bulletin communal 

CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du  

17 juillet 2006 

Présents : Yves DURBET,  François ANDRE,  Annie ANESA, André BOCHET, Olivier          
POLAUD, Michel FRUMILLON, Véronique VALET, Danielle BOCHET, Jean DURIEUX,    
Jean-Jacques BEROUD, Patrick ALLARD, Patrick DEIANA. 
Absents représentés : Marie-Claude DARBEL (procuration à Patrick ALLARD) 
                                     Sabine BAROU-MORRUGARES (procuration à Michel FRUMILLON) 
Absent : René VOISIN 



ETAT CIVIL 
 

Naissance 
 

Le 9 juillet 2006 
 
Léandro MORRUGARES--BAROU 

Yves DURBET présente le projet de statuts correspondant à ces 
nouvelles mesures et le propose au vote du conseil municipal. 
Une motion a été validée pour que l’enseignement de la musique   
devienne une compétence communautaire. 
Vote : unanimité 
 
6 – Marché de travaux pour l’aménagement du quartier de la 
Rua 
La commission d’appel d’offres du 29 juin 2006 avait retenu pour le 
lot n° 1, génie civil, l’entreprise MANNO pour un montant de      
539 456 € HT. Celle-ci s’étant dédite et après conseils recueillis    
auprès de la DDE de St Jean de Maurienne, une procédure de     
marché négocié a été engagée pour ce lot. C’est l’entreprise      
TRUCHET qui en a été attributaire pour un montant de                 
489 866 € HT. 
Le conseil municipal autorise le Maire à signer tous les documents 
relatifs à ce marché. 
Vote : unanimité 

BIBLIOTHEQUE 
 
Pendant les mois de juillet et d’août 

la bibliothèque sera ouverte les     
lundis de 16 h 30 à 18 h 30. 

 

    

�������� �������� ��������  INFORMATIONS  INFORMATIONS  INFORMATIONS  INFORMATIONS  ��������  ��������  �������� 
 

François ANDRE informe que : 
-   le contrôle des poteaux incendie aura lieu le 2 août 2006 
-   les arbres qui dépassent de la voie publique doivent être      

élagués par les propriétaires (à défaut la commune pourra le 
faire réaliser à leurs frais). 

 
Danielle BOCHET informe que : 

-   le jury communal pour le fleurissement est passé le vendredi 7 
juillet 2006 

-   les documents relatifs aux procès-verbaux d’attributions       
définitives du remembrement-aménagement sont à retirer en 
mairie pendant les heures d’ouverture. 

 
Yves DURBET informe que : 

-   suite à notre demande, la société APPRIN a prévu la mise en 
place d’un dispositif fixe d’arrosage pour réduire les émissions 
de poussières 

-   les championnats de France de cyclisme sur route des moni-
teurs de ski les 26 et 27 août 2006 se dérouleront en partie sur 
la commune 

-   les rapports d’activités de l’année 2005 concernant les distribu-
tions d’électricité et de gaz sur la commune sont disponibles en 
mairie 

-   des jeunes qui souhaitent relancer un club de foot sur la      
commune l’ont rencontré. 

ESPACE JEUNES 
 
Les programmes d’animations de 
l’été sont disponibles en mairie. 

 

OBJETS TROUVES 
 
- une clé à Champessuit 
- une paire de lunettes vers le pont 
en haut du village 
 
Merci de venir retirer ces objets en 

mairie 

N’hésitez pas à consulter le site     
Internet de la commune 

 

www.hermillon.net 

�������� �������� ��������  CANICULE  CANICULE  CANICULE  CANICULE  �������� �������� ��������   
Pour toute information  à ce sujet, et surtout si vous connaissez dans 
votre entourage des personnes isolées et sensibles,  n’hésitez pas à 
contacter : 
� les services de la mairie au 04.79.64.27.72 
� la plate-forme téléphonique nationale au 0 821 22 23 00 
� le site Internet du ministère www.sante.gouv.fr 


